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Habib El Malki s’entretient avec
le président du Sénat canadien

Le président du Conseil supérieur de l'édu-
cation, de la formation et de la recherche
scientifique (CSEFRS), Habib El Malki, a

eu des entretiens, mercredi à Rabat, avec le prési-
dent du Sénat canadien, George F. Furey, en pré-

sence de l'ambassadrice du Canada au Maroc, Nell
Stewart et des membres du Sénat.

Cette rencontre avait pour but d’échanger les
expériences et de s'entretenir autour des perspec-
tives de partenariat et de coopération entre le

Royaume du Maroc et le Canada dans les do-
maines de l’éducation, la formation et la recherche
scientifique, indique le Conseil dans un commu-
niqué.

Au cours de cette rencontre, les deux parties
ont relevé la profondeur et la fermeté des liens
unissant les deux pays dans les différents do-
maines, notamment l’éducation, la formation et la
recherche scientifique, affichant leur volonté de
renforcer le partenariat et la coopération dans les
domaines d’intérêt commun, d’autant que le
CSEFRS entretient un partenariat solide avec le
Conseil supérieur de l'éducation (CSE) au Qué-
bec, qui a donné lieu à de nombreux programmes.

L’accent a été mis sur l’impératif  de hisser le
partenariat et la coopération entre les deux pays
au plus haut niveau, compte tenu des défis aux-
quels fait face l’éducation partout dans le monde
et des efforts qu’il faut mobiliser pour l’avenir de
ce secteur vital, de manière à répondre aux at-
tentes des générations futures en matière de re-
cherche scientifique relative à l’intelligence
artificielle et la cyber sécurité, entre autres.

Par ailleurs, Habib El Malki s'est attardé sur
l’expérience canadienne de gestion du multilin-
guisme dans le domaine de l’enseignement, tout
en préservant l’identité et la spécificité culturelle
du pays, appelant à en tirer profit, vu la grande im-
portance de cette question dans le système péda-
gogique national.
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Said Khomri : L'étude "Lois électorales et partis politiques" a fourni une
analyse dans une perspective de genre des résultats des rapports nationaux 
L'étude régionale sur les

"Lois électorales et par-
tis politiques : une vision

arabe dans une perspective de
genre" a fourni une analyse dans
une perspective de genre des ré-
sultats des rapports nationaux, a
affirmé, mercredi au Caire, le
chercheur marocain Said
Khomri.

Le chercheur marocain et
professeur de l'enseignement su-
périeur à l'Université Hassan II
de Casablanca, a expliqué dans
une allocution dans le cadre d'un
événement organisé par l'Orga-
nisation de la femme arabe via
l'application "Zoom" pendant
trois jours sous le thème "Nou-
veaux éclairages sur les études de
la neuvième Conférence générale
de l'Organisation", que les axes
de l'étude régionale compre-
naient les cadres constitutionnels
et juridiques liés à la réglementa-
tion de la participation politique
des femmes arabes pour révéler
les lacunes de la législation et des
lois arabes quant au renforce-
ment de la participation politique
des femmes arabes.

Il s'agissait également, ajoute
M. Khomri, de jeter la lumière
sur les meilleures pratiques et les
expériences réussies de la parti-
cipation politique des femmes
arabes par rapport aux législa-
tions nationales, ou aux procé-

dures d'organisation et de tenue
des élections, dans le but de pro-
mouvoir la représentation poli-
tique des femmes dans la région
arabe, et montrer l'étendue de
l'impact des lois électorales et
des partis politiques sur la parti-
cipation des femmes arabes à la
vie.

Il a précisé que l'étude régio-
nale est basée sur des rapports
nationaux préparés par des ex-
perts, hommes et femmes, du
Liban, de Palestine, de Jordanie,
d'Irak, d'Oman, du Yémen, du
Maroc et de Mauritanie.

Pour sa part, la directrice gé-
nérale de l'Organisation, Fadia
Kiwan, a souligné l'intérêt de
l'institution pour la question de
l'autonomisation politique des
femmes, notant que l'Organisa-
tion travaille depuis deux ans sur
un projet de recherche prolongé
et intérimaire sur l'évaluation des
politiques de discrimination po-
sitive à l'égard des femmes dans
le domaine de la participation
politique, qui ont été suivies dans
les pays arabes tout au long de 25
ans, suite à la Conférence de
Pékin en 1995, jusqu'en 2020.

Mme Kiwan a expliqué que
ces études de terrain ont couvert
la plupart des pays arabes, et
leurs résultats seront rassemblés
dans un rapport final qui sera
discuté lors d'un atelier régional

international auquel seront invi-
tés des organismes régionaux
arabes et étrangers concernés
par la question des femmes, ainsi
que des organisations non gou-
vernementales et les organes in-
ternationaux relevant des
Nations unies qui sont en lien
avec la participation politique.

Elle a ajouté que l'étude, sujet
de l'atelier, constitue une autre
étape importante de l'intérêt de
l'Organisation pour cette ques-
tion, car l'étude traite des lois
électorales et des partis poli-
tiques et de leur impact sur la
participation politique des
femmes.

L'événement "Nouveaux
éclairages sur les études de la
neuvième Conférence générale
de l'Organisation" a connu la
présentation des résultats
d'études régionales préparées par
l'Organisation (sur la base des ré-
sultats d'études nationales) rela-
tives à quatre sujets, à savoir les
lois sur le harcèlement au travail,
la situation des femmes et des
filles victimes des guerres, des
conflits armés, de l'occupation et
du terrorisme, les lois électorales
et les partis politiques du point
de vue de l'égalité des sexes et les
systèmes de protection sociale
pour les femmes dans le do-
maine de la santé dans la région
arabe.

Marchés: 1.964 infractions 
constatées du 1er au 19 Ramadan 

1.964 infractions en matière de réglementa-
tion sur les prix et sur la qualité des produits ali-
mentaires ont été constatées du 1er au 19
Ramadan 1444, suite aux opérations effectuées
par les commissions mixtes de contrôle présidées
par les walis et gouverneurs, selon la Direction de
la concurrence, des prix et de la compensation re-
levant du ministère de l'Economie et des Fi-
nances.

Ces infractions sont ventilées en 691 pour dé-
faut d'affichage des prix et non présentation de
factures, 423 pour hausses illicites de prix régle-
mentés et 36 pour les dispositions liées à la santé
et la sécurité, précise la Direction dans un com-
muniqué sur la troisième réunion durant le mois
de Ramadan, de la Commission interministérielle
chargée du suivi de l'approvisionnement, des prix
et des opérations de contrôle, tenue mardi.

Et d'ajouter que 380 infractions ont fait l'objet
d'avertissements aux contrevenants et 1.584 pro-
cès-verbaux ont été établis et transmis aux tribu-
naux compétents.

Durant les 19 premiers jours du mois sacré,
les opérations effectuées par les commissions
mixtes de contrôle présidées par les walis et gou-
verneurs ont concerné près de 36.799 points de
vente au niveau national, conduisant à la saisie et
à la destruction de 33,2 tonnes de produits im-
propres à la consommation ou non conformes
aux normes réglementaires en vigueur.

La commission poursuivra régulièrement ses
travaux tout au long du mois de Ramadan pour
suivre l'évolution de la situation du marché, la si-
tuation de l'approvisionnement, le niveau des
prix, et le bilan des interventions de la commis-
sion de suivi pour faire face à toutes les tech-
niques de fraude, de monopole, de spéculation et
de manipulation des prix.
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Le Parlement entame sa deuxième session de l’actuelle législature 

Tant de dysfonctionnements à
bannir et de chantiers à creuser
“La session de printemps du

Parlement sera détermi-
nante». C’est ce qu’a af-

firmé, d’emblée, Mohamed Mellal,
membre du Groupe socialiste à la
Chambre des représentants, dans une
déclaration à Libé à propos de la
deuxième session de l'année législative
2022-2023 du Parlement qui s’ouvre ce
vendredi.

«Cette session sera marquée notam-
ment par une conjoncture difficile qui
se caractérise par une hausse vertigi-
neuse des prix des produits alimentaires
et une inflation galopante qui a atteint
un niveau record cette année», a souli-
gné Mohamed Mellal, également prési-
dent de la Commission des
infrastructures, de l’énergie, des mines
et de l’environnement, précisant que
«les hypothèses sur lesquelles la loi de
Finances a été fondée sont, à mon avis,
dépassées, pour plusieurs considéra-
tions dont notamment la hausse des
charges de la Caisse de compensation
durant cette année, l'inflation qui a at-
teint 10%, la hausse du taux de chô-
mage, qui a également enregistré un
niveau record, ainsi que l’augmentation
des impôts qui pèsent lourdement sur
les citoyens ».

Le député ittihadi a également rap-
pelé que le Groupe socialiste a toujours
mis en garde le gouvernement contre
cette situation économique et sociale
alarmante d'autant plus qu'il y a «un
grand nombre d'entreprises qui ont mis
la clé sous le paillasson en raison de
cette conjoncture économique diffi-
cile».

La session de printemps a un autre
enjeu concernant cette fois-ci le volet
législatif. Le député ittihadi a déploré la
faiblesse de la production législative du
Parlement. «En deux ans, le nombre de
projets de loi qui ont été votés par le
Parlement n'a pas dépassé 30 textes lé-
gislatifs, sans parler des propositions de
loi qui ont été votées par l’institution
parlementaire et qui n’ont pas dépassé
4 ou 5 propositions. Cela constitue une
problématique sérieuse sur laquelle il
faut se pencher lors de cette session». 

En plus du redoublement des ef-
forts de l'institution parlementaire et du
renforcement de ses performances dans
les domaines de la législation, le député
socialiste a mis l’accent sur la consoli-
dation du rôle du Parlement dans le
contrôle et l'évaluation des politiques
publiques, afin de contribuer efficace-
ment à résoudre les problèmes sociaux
et économiques. 

«L'autre problématique qui sera sou-

levée lors de cette session parlementaire
est celle concernant les absences récur-
rentes des ministres lors des séances
consacrées aux questions orales et des
séances des commissions parlemen-
taires. Le gouvernement est incapable
de communiquer avec le Parlement», a
martelé Mohamed Mellal, tout en dé-
plorant le fait qu’«il y a plusieurs
groupes de travail thématique créés à la
Chambre des représentants qui sont en
stand-by, notamment le groupe de tra-
vail thématique chargé de l’évaluation
du Plan Maroc Vert».

«La session de printemps sera égale-
ment déterminante, car elle va nous
montrer la nature des partis qui for-
ment la coalition gouvernementale qui
contrôle toutes les institutions, depuis
les conseils communaux jusqu’à l’insti-
tution parlementaire et ils ont l’inten-
tion de mettre la main sur les instances
de gouvernance. Cela constituerait une
menace pour la démocratie au Maroc.
Et le Groupe socialiste à la Chambre
des représentants a fait et fera toujours
face à cette velléité de mainmise sur
toutes les institutions », a rappelé le dé-
puté ittihadi.

Par ailleurs, le chercheur en droit
constitutionnel Hassan Ahouyou a af-
firmé que le Parlement est appelé éga-
lement à plancher sur les lois

organiques relatives à l'exercice de cer-
tains droits comme celui de la grève, la
modification du Code de la presse et de
l'édition et l'élaboration d'un cadre lé-
gislatif  en matière de santé mentale, des
textes relatifs à certaines institutions de
gouvernance. Il y a lieu également de
compléter techniquement certains
textes qui ne suscitent généralement pas
de débat politique.

Le Parlement devra aussi examiner
la réforme du Code pénal, du Code de
la famille, du Code du travail et l'adop-
tion d'une loi sur les syndicats, ainsi que
le renforcement du cadre législatif  ré-
glementant la concurrence.

En matière de contrôle de l'action
du gouvernement, il importe de souli-
gner la nécessité d'élever le niveau du
débat au sein du Parlement, notamment
lors des séances des questions orales et
d'en améliorer le contenu. Pour ce qui
est des questions relatives à la politique
générale, il est supposé que les séances
mensuelles qui y sont consacrées abor-
dent les sujets ayant été préalablement
inclus dans le programme gouverne-
mental comme par exemple la protec-
tion de la classe moyenne, la réduction
des disparités sociales et territoriales,
ainsi que la promotion de la transpa-
rence et de l'égalité des chances.

Mourad Tabet

Mohamed Mellal 

La session de printemps
sera déterminante 

“
Ph: Archives
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Le mois sacré de Ramadan constitue
de nos jours une haute saison pour
les boulangeries-pâtisseries qui ne

cessent d'innover pour offrir des produits
diversifiés répondant aux besoins des mé-
nages marocains souhaitant orner leur
table de ftour par les multiples variétés.

A cette occasion, les boulangeries-pâ-
tisseries prévoient tout un dispositif  spé-
cial pour profiter de ce fort engouement
afin de booster leurs chiffres d'affaires et
assurer les meilleures conditions de travail,
particulièrement en matière d'approvi-
sionnement en ingrédients, d'équipe-
ments, de main-d'œuvre, ainsi qu'en
termes d'aménagement du local pour
pouvoir accueillir aisément un nombre
important de clients en période de pic, gé-
néralement entre 16H et 17H.

Connues pour leurs saveurs et la di-
versité de leurs ingrédients, les pâtisseries
marocaines, qu'elles soient sucrées ou sa-
lées, sont indispensables dans les tables du
ftour, accompagnées d'une soupe ou d’un
bouillon.

Les pâtisseries traditionnelles sont
vendues dans les souks, les marchés et les
pâtisseries du quartier, les plus prisées sont
la "chebakia" et les "briouates" aux
amandes.

Vendus à des prix variant entre 130 et
150 dirhams par kilogramme (kg), ces ré-
gals traditionnels marocains sont achetés
et stockés en grande quantité pendant le
mois sacré de Ramadan.

"La demande augmente au fur et à me-
sure que le mois de Ramadan s’écoule et le
pic des commandes survient généralement
en début d’après-midi", a fait savoir le gé-
rant d’une pâtisserie à Casablanca.

Pour sa part, Amina, mère de trois en-
fants et vendeuse de "msemen" nature, de
"batbouts" et de "baghrirs", dans un mar-
ché, a in cette diqué qu’en période elle pro-
duit, à elle seule, environ 200 pièces par jour
et arrive à en écouler la totalité, dont près
de la moitié sont des "batbouts".

Les cafés, les hôtels, les restaurants, et
les traiteurs figurent parmi les plus gros
clients des boulangeries-pâtisseries, dans

la mesure où ces derniers s’orientent pen-
dant le mois sacré vers l’organisation de
ftours avec des buffets aux multiples sa-
veurs, dans une ambiance festive et cha-
leureuse.

Outre la qualité des intrants, la locali-
sation de l’activité, et la diversité des pro-
duits proposés, la réussite des
boulangeries-pâtisseries repose sur le mer-
chandising visuel.

Il s’agit de positionner les produits à
une hauteur située entre 1 mètre et 1,4
mètre du sol, à portée de main et à hau-
teur des yeux des clients et de les aligner
horizontalement.

Il est aussi question de remplir l’en-
semble des rangées pour un effet de
masse et une vision uniforme, avec des
étiquettes affichant le nom du produit, les
ingrédients et le prix.

Dans un contexte inflationniste, le
pouvoir d’achat des Marocains en ce mois
sacré demeure satisfaisant à condition que
le ménage rationalise l’ensemble de ses dé-
penses et évite le gaspillage alimentaire.
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Ramadan, un mois juteux pour
les boulangeries-pâtisseries
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Divers
Suicide 

Le détenu (A.O), en déten-
tion provisoire à la prison lo-
cale de Salé depuis le 27 mars
dernier dans le cadre de la loi
anti-terroriste, s'est donné la
mort, mercredi dans sa cellule,
a annoncé l’administration de
cet établissement pénitentiaire
dans un communiqué. Le par-
quet compétent et la famille du
détenu ont été informés à cet
effet, conformément à la loi,
souligne la même source.

Interpellation 
Les éléments du service

préfectoral de la police judi-
ciaire à Casablanca ont inter-
pellé, mercredi, trois individus
pour leurs liens présumés avec
un réseau criminel de vol qua-
lifié, de faux et usage de faux. 

Les trois suspects, âgés de
23, 32 et 40 ans, ont été appré-
hendés à bord d'une voiture
portant de fausses plaques d'im-
matriculation, selon une source
sécuritaire, faisant savoir que
l'un d'eux s'est avéré aux nom-
breux antécédents judiciaires
dans des affaires d'atteinte à des
personnes et à leurs biens.  Il a
aussi été procédé à la saisie à
bord de leur voiture de matériels
et armes blanches soupçonnés
d'être utilisés dans les braquages
et vols par effraction, à savoir
trois coutelas, une perceuse, des
gants, des cagoules, un faux
tampon, deux petites bon-
bonnes de gaz et un outil de
soudage, selon la même source. 

Les trois prévenus ont été
placés en garde à vue pour les
besoins de l'enquête menée
sous la supervision du parquet
compétent, afin d'élucider l'en-
semble des actes criminels qui
leur sont reprochés.

Succès de la 1ère greffe rénale à partir d'un donneur vivant
L'Hôpital universitaire international

Cheikh Khalifa de Casablanca vient
d'effectuer sa première transplantation

rénale à partir d’un donneur vivant, une phase
importante pour l’établissement mais aussi
pour les patients atteints de maladies rénales en
attente de greffe.

La patiente, qui souffrait d’une insuffisance
rénale terminale, sous hémodialyse, a reçu le
rein de son frère après une confirmation mé-
dicale de compatibilité et d’absence de contre-
indications, indique un communiqué de
l'établissement, notant que l'opération s’est dé-
roulée avec succès grâce aux efforts des
équipes médicales et paramédicales. Et d'expli-
quer qu'en post-opératoire, la patiente a fait
l’objet d’une surveillance médicale pendant huit
jours et a repris une fonction rénale normale,
soulignant qu'elle fera l’objet d’un suivi médical
régulier et qu'un traitement médical a été pres-
crit afin de prévenir le rejet du greffon.

Avant l’intervention, la patiente et le don-
neur ont subi une série d'examens médicaux
afin d’évaluer leur état de santé et les chances
de réussite de la transplantation, rappelle-t-on,
détaillant qu'après avoir reçu l’accord médical,
le donneur s’est présenté au tribunal pour
confirmer son consentement à donner son rein

sans aucune contrainte.
La greffe de rein est une intervention chi-

rurgicale délicate qui consiste à prélever un rein
chez un donneur vivant ou décédé, puis à le
transplanter chez un patient atteint d'insuffi-
sance rénale en phase terminale. Cette inter-
vention est considérée comme une option
vitale pour les personnes souffrant d'insuffi-
sance rénale, puisqu’elle leur permet de mener
une vie normale.

La première greffe rénale à partir d'un don-
neur vivant, effectuée à l'Hôpital universitaire
international Cheikh Khalifa constitue un pas
de plus pour réaliser d’autres greffes, notam-
ment le foie et le cœur. Autorisé depuis 2015 à
réaliser des greffes d’organes, de tissus et de
cellules hématopoïétiques, l’Hôpital universi-
taire international Cheikh Khalifa vient de fran-
chir une nouvelle étape dans l’accomplissement
de prouesses médicales.

L'établissement se prépare, avec toutes ses
équipes, à réaliser d'autres transplantations ré-
nales à partir de donneurs vivants et cadavé-
riques, ce qui constitue le bonheur des patients
atteints de maladies rénales. Le but étant de
donner la chance à tous les patients en besoin
de transplantation de profiter d'une vie nor-
male et saine grâce à une greffe d’organe.

Arrestation  de 21 personnes pour leur implication
dans des actes d'extorsion et de menaces 
Les éléments de la Brigade nationale de

la police judiciaire sont parvenus, en
étroite coordination avec les services

de la Direction générale de la surveillance du
territoire (DGST), à interpeller, mercredi, 21
personnes dans la ville de Meknès, pour leur
implication présumée dans des actes d'extor-
sion et de menaces de commettre des crimes
et délits contre les personnes et les biens.

Selon une source sécuritaire, les suspects,
âgés de 19 à 65 ans et dont la plupart sont
des personnes ayant des antécédents judi-
ciaires, ont été arrêtés lors d'opérations de sé-
curité menées simultanément au niveau de
plusieurs quartiers de Meknès, et ce pour
leurs liens présumés avec des réseaux crimi-
nels impliqués dans l'extorsion des commer-
çants et des vendeurs et la menace de
commettre des crimes et délits en échange
de sommes d'argent collectées périodique-
ment, sous le prétexte de permettre aux ven-
deurs d’exercer leurs activités commerciales.

Les premiers éléments de l’enquête indi-
quent que les suspects ont exploité des par-
kings de voitures illégaux sans autorisation,

et les ont utilisés pour extorquer les conduc-
teurs et d’en collecter des sommes d'argent
sans motif  légal, ajoute-t-on de même
source.

Les mis en cause ont été placés en garde
à vue à la disposition de l'enquête judiciaire
menée sous la supervision du parquet com-
pétent, afin d'élucider les tenants et aboutis-
sants de cette affaire et de déterminer les
éventuelles ramifications de cette activité cri-
minelle.

Cette affaire, note la même source, s'ins-
crit dans le cadre des efforts intensifs et
constants menés par les services de la Direc-
tion générale de la sûreté nationale (DGSN)
et de la DGST, visant à combattre et déman-
teler les réseaux criminels actifs dans les opé-
rations d’extorsion accompagnées de vol, de
trafic de drogue et d’escroqueries dans la ville
de Meknès en adoptant la méthode crimi-
nelle dite (Ztata).

Lesdits efforts, précise-t-on, se sont déjà
soldés par l'arrestation de 35 personnes pour
leur implication présumée dans ces actes cri-
minels.
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L'ampleur de la crise clima-
tique peut rendre même les
plus grandes institutions du

monde impuissantes. Mais si les banques
multilatérales de développement entre-
prennent un changement de mentalité,
elles peuvent faire beaucoup plus pour
lutter contre le réchauffement climatique,
et plus rapidement, avec les ressources
substantielles qu'elles gèrent. 

Nous vivons dans un monde assailli
par la crise, avec la guerre, la maladie et
les difficultés économiques qui ont fait
des ravages terribles sur le bien-être hu-
main ces dernières années. Le plus alar-
mant de tous est l'aggravation de
l'impact du changement climatique, qui
menace l'existence même d'innombra-
bles espèces, y compris la nôtre.

Le temps presse pour résoudre le
problème. Le Groupe d'experts inter-
gouvernemental sur l'évolution du cli-
mat a récemment averti que la
température de la planète augmentera
probablement de 1,5 ° Celsius au-des-
sus des niveaux préindustriels au cours
de la prochaine décennie et dépassera
ce seuil critique sans réduction immé-
diate et massive des émissions. Nous
pourrions entrer dans une boucle catas-
trophique dans laquelle les consé-
quences du changement climatique
détournent l'attention ainsi que les res-
sources de la lutte contre ses causes, ce
qui entrave davantage les progrès à me-
sure que les effets s'aggravent.

Des milliards de dollars sont investis
pour éviter ce sort, mais des billions
sont nécessaires. D'où viendra-t-il ? Les
niveaux élevés de la dette publique limi-
tent les options politiques de nombreux
pays, et il n'y a pas suffisamment de pro-
jets bancables pour générer les investis-
sements privés nécessaires.

Les banques multilatérales de déve-
loppement (BMD) comme la Banque
asiatique de développement (BAD),
dont je suis le président, peuvent four-
nir le financement et l'expertise indis-
pensables au progrès climatique. Mais
nous ne pouvons pas prendre des me-
sures audacieuses sans apporter des
changements radicaux à nos opérations.
Je pense que les BMD doivent faire plus
et plus vite avec les ressources substan-
tielles que nous gérons. Il ne suffit pas
de placer l'action climatique en tête de
l'agenda du développement. La crise cli-
matique exige un changement radical
dans notre état d'esprit en tant que pro-
fessionnels du développement.

Les enjeux sont les plus élevés en
Asie et dans le Pacifique. En plus de re-
présenter plus de la moitié des émis-
sions mondiales de gaz à effet de serre,
la région se réchauffe plus rapidement
que partout ailleurs et est extrêmement
vulnérable à l'élévation du niveau de la
mer, aux phénomènes météorologiques
extrêmes et à la perte de biodiversité.
Ces tendances ne feront que s'intensifier
si les BMD continuent de poursuivre
leurs activités comme d'habitude.

Pour améliorer les chances que l'hu-
manité gagne la bataille contre le chan-
gement climatique, les BMD doivent
changer de trois manières. Pour com-
mencer, certains principes de base de
leurs opérations, à savoir l'approche tra-
ditionnelle centrée sur les pays, doivent
être refondus. Les coûts du changement
climatique et les avantages des investis-
sements d'adaptation et d'atténuation
s'étendent au-delà des frontières natio-
nales, nous avons donc besoin d'une
perspective plus régionale et mondiale
qui tire parti du pouvoir unique de mo-
bilisation et de coordination des BMD
entre les juridictions politiques.

Des initiatives telles que le méca-
nisme de transition énergétique , un ins-
trument de financement mixte
collaboratif  et évolutif  pour accélérer le
retrait des centrales électriques au char-
bon dans notre région, sont un pas dans
la bonne direction. Dirigé par la BAD,
il combine des ressources concession-
nelles provenant de donateurs, de
sources philanthropiques et autres avec
des fonds aux prix du marché prove-
nant d'institutions de financement du
développement et d'investisseurs com-
merciaux.

Mais il en faut bien plus. L'écologi-
sation des politiques et des accords
commerciaux peut réduire les effets en-
vironnementaux négatifs du commerce,
y compris l'exportation de déchets et de
plastiques vers les pays en développe-
ment. De même, une tarification plus
précise des émissions de fabrication
dans les accords commerciaux peut
aider à empêcher les industries « brunes
» de se délocaliser vers des pays plus
pauvres avec des réglementations envi-
ronnementales plus faibles. Une plus
grande coordination des mécanismes
transfrontaliers de tarification du car-
bone sera également nécessaire pour
encourager une fabrication et une pro-

duction d'énergie plus écologiques.
Le deuxième changement que les

BMD doivent adopter est d'augmenter
considérablement les investissements
climatiques. Les membres du G20 ont
fait valoir qu'en mettant en œuvre des
réformes pour gérer plus efficacement
le capital, les BMD pourraient augmen-
ter leurs prêts de centaines de milliards
de dollars sans compromettre leur cote
de crédit triple A.

Je suis d'accord que nous devons
faire plus avec ce que nous avons. La
BAD revoit son cadre d'adéquation des
fonds propres pour explorer comment
des ajustements tels que la redéfinition
de la tolérance au risque et l'optimisation
des bilans peuvent créer plus de marge
pour augmenter les prêts. Il s'agit d'une
étape importante, mais davantage d'in-
novations sont nécessaires à la fois pour
générer des ressources supplémentaires
et pour garantir qu'elles encouragent une
action climatique audacieuse.

A cette fin, il est essentiel que les
BMD renforcent leur capacité à mobi-
liser des investissements privés pour un
plus large éventail de programmes cli-
matiques, notamment par le biais de
mécanismes de financement mixte. Ils
devraient mener une expansion mon-
diale des structures de financement in-
novantes, en stimulant davantage la
collaboration transfrontalière et public-
privé sur l'action climatique.

Une autre façon de libérer des capi-
taux supplémentaires pour les investis-
sements liés au climat consiste à
partager le risque financier, qui pourrait
prendre la forme de garanties condi-
tionnelles des pays donateurs. Le capital
que les BMD auraient autrement mis de
côté pour le risque de défaut pourrait
plutôt être utilisé pour générer des res-
sources supplémentaires.

Les BMD devraient également re-
courir davantage aux financements

concessionnels, y compris les subven-
tions, pour améliorer la bancabilité des
projets. Ceci est particulièrement im-
portant pour les pays à revenu intermé-
diaire, qui produisent d'importantes
émissions mais ne peuvent générale-
ment pas accéder à des prêts à des
conditions avantageuses pour des pro-
jets de développement.

Enfin, nos institutions doivent de-
venir plus efficientes et plus efficaces.
L'intégration des priorités de dévelop-
pement mondiales et régionales au cœur
de notre modèle d'entreprise nécessite
une expertise climatique et sectorielle
plus forte qui peut être mobilisée au-
delà des frontières. Les experts des sec-
teurs privé et public, dont les travaux se
chevauchent rarement dans la plupart
des BMD, doivent collaborer pour iden-
tifier les obstacles à l'investissement
privé dans des domaines tels que les
énergies renouvelables et pour conce-
voir des politiques susceptibles de dé-
bloquer les investissements en aval.

Le nouveau modèle opérationnel à
venir de la BAD changera radicalement
notre structure pour réduire les silos or-
ganisationnels et accroître les travaux
liés au climat et du secteur privé. Je
considère cela comme la première étape
sur la voie de la réforme que toutes les
BMD doivent suivre afin de répondre
efficacement aux défis en évolution ra-
pide comme le réchauffement clima-
tique.

L'ampleur du changement clima-
tique peut nous faire sentir impuissants.
Mais si nous agissons avec audace main-
tenant, nous pouvons éviter la boucle
catastrophique. Je pense que les BMD
peuvent relever le défi, comme elles
l'ont fait en réponse à d'autres crises
mondiales.

Par Masatsugu Asakawa 
Président de la Banque asiatique 

de développement.

Le climat doit conduire le changement
dans les banques de développement
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Les cargaisons françaises
de blé seront déclarées
irrecevables pour les
clients extra-européens

dans les tous prochains jours,
selon une information relayée par
plusieurs médias outre hexagone. 

En effet, à compter du 25
avril, «il ne sera plus possible,
pour la France, d’exporter des cé-
réales hors de l’Union euro-
péenne», a indiqué Lopinion.fr
qui a mené une enquête autour
cette affaire.

Les céréales françaises «ne
pourront plus prendre la mer
pour le Maghreb et l’Afrique sub-
saharienne, le Moyen-Orient ou
l’Asie», souligne le journal fran-
çais dans son édition de vendredi
7 avril dernier.

Le Maroc est de facto
concerné par cette décision admi-
nistrative émanant de l'Agence
nationale de sécurité sanitaire ali-
mentaire française (Anses) et qui
remontre au 26 octobre 2022.

Une mesure qui ne devrait
toutefois pas impacter le

Royaume, assure le président de
la Fédération nationale de la mi-
noterie (FNM), Moulay Abdelka-
der Alaoui. 

Selon Lopinion.fr, l’autorité
sanitaire française compétente «a
décidé de ne plus permettre
l’usage d’un insecticide en
contact direct avec les céréales»,
phosphine, alors qu’il est homo-
logué. 

Comme l’explique Lefigaro.fr,
qui juge cette situation ubuesque
pour l'une des principales puis-
sances agricoles mondiales, «à
cette date, l'utilisation de phos-
phine, un insecticide, sera inter-
dite en France pour traiter les
cargaisons de céréales dans les
cales des bateaux». 

Il se trouve que «la fumiga-
tion de ce produit, utilisé en ta-
blettes, est obligatoire dans de
nombreux pays clients de l'Hexa-
gone, à commencer par l'Afrique
du nord, pour pouvoir débarquer
la marchandise», fait remarquer le
journal dans son édition du  di-
manche 10 avril. 

On l’aura compris, cette déci-
sion rend les cargaisons de blé ir-
recevables pour les clients
extra-européens, notamment afri-
cains. 

Qu’à cela ne tienne, selon les
explications de Moulay Abdelka-
der Alaoui, contacté par Me-
dias24.com, contrairement à ce
qui se passe en Egypte, en Algé-
rie, ou en Tunisie, au Maroc ce
sont les opérateurs privés qui
s’occupent de l’importation des
céréales.

Par ailleurs, le président de la
Fédération nationale de négo-
ciants en céréales et légumineuses
(FNCL) rappelle qu’il n’y a au-
cune mesure réglementaire au
Maroc qui oblige la fumigation
des céréales.

En effet, selon les explica-
tions de Lopinion.fr, du fait de
cette décision administrative in-
terdisant unilatéralement de la fu-
migation des cales de bateaux
céréaliers en France, «la moitié au
moins des exportations de cette
filière d’excellence est compro-

mise». 
Par ailleurs, et au regard des

chiffres 2022, le journal français
estime que «l'équivalent en année
pleine de 11,5 millions de tonnes
de grains divers est concerné».

Il est important de préciser
que la fumigation «permet d'em-
pêcher la propagation d'insectes
d'un pays à l'autre. Sans cela, pas
de certificat de traitement à l'ar-
rivée au port. Et les grains ris-
quent de repartir vers
l'expéditeur...», indique
Lefigaro.fr

Pour contourner cette inter-
diction, le journal annonce que
certains industriels pourraient
être tentés de s'orienter vers des
ports européens tels que Gênes
ou Anvers pour expédier leurs cé-
réales. 

Le problème, c’est que ce
contournement a un prix dans ce
sens qu’« il représenterait un coût
supplémentaire et un impact car-
bone supérieur », comme le re-
levé un proche du dossier.

Alain Bouithy 

Le Morocco Capital Markets
Days 2023 à Londres 
Promouvoir 
l’investissement dans
l’économie marocaine

L'édition 2023 du Mo-
rocco Capital Markets
Days (MCMD) se tien-

dra, les 26 et 27 avril à Londres,
à l'initiative de la Bourse de Ca-
sablanca et ses partenaires en vue
de renforcer l’attractivité des en-
treprises marocaines et séduire
davantage d’investisseurs interna-
tionaux.

Riche de ses cinq éditions or-
ganisées, depuis 2016, dans les
principales places financières in-
ternationales, en l’occurrence
Londres, New York et Dubaï, le
MCMD est désormais reconnu
comme le rendez-vous incon-
tournable de la Bourse de Casa-
blanca et des entreprises cotées
marocaines avec les investisseurs
internationaux, indique un com-
muniqué de la Bourse de Casa-
blanca.

Pour cette année durant deux
journées, le MCMD promet une
programmation à la fois riche et
intéressante, notamment une
conférence qui permettra de pré-
senter aux investisseurs interna-
tionaux l’environnement
macro-économique du Maroc,
ainsi que l’attractivité de son mar-
ché des capitaux et ce, en pré-
sence de Nezha Hayat,
présidente de l’Autorité maro-
caine du marché des capitaux,
fait savoir la même source. 

A l’instar des éditions précé-
dentes, rapporte la MAP, le
MCMD 2023 sera surtout une
opportunité de communication
financière intense pour les entre-
prises cotées à la Bourse de Ca-
sablanca, dont près d’une
vingtaine participeront aux ses-
sions en one/one programmées
avec les investisseurs internatio-
naux dans le but de présenter
leurs résultats et leurs perspec-
tives.

Cette édition présente des
opportunités intéressantes pour
connecter la délégation maro-
caine composée de dirigeants de
sociétés cotées et d’opérateurs du
marché de capitaux avec les in-
vestisseurs internationaux à Lon-
dres et leur exposer les
opportunités qu’offre le marché
des capitaux marocain et sa place
financière attractive.

Interdiction d’exportations de céréales 
françaises hors d’Europe à partir du 25 avril
Et le Maroc dans tout cela ?
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La Société financière internatio-
nale "IFC" (International Fi-
nance Corporation) et le
Groupe OCP, leader mondial

sur le marché des engrais phosphatés,
viennent de consolider leur partenariat
dans le cadre d'un accord de "prêt vert"
pour la construction de quatre centrales
solaires. 

Ces centrales alimenteront les activi-
tés industrielles d'OCP au Maroc et per-
mettront ainsi au Groupe de réduire son
empreinte carbone et d'accroître sa pro-
duction d'engrais verts, indique un com-
muniqué conjoint du Groupe OCP et de
l'IFC.

Dans le cadre de cet accord, annoncé
lors de "l'International Monetary Fund
Spring Meetings", événement organisé
par la Banque mondiale à Washington,
IFC accordera au Groupe OCP un prêt
de 100 millions d'euros (M€) pour la
construction de centrales solaires dans les

villes minières de Benguérir et de Khou-
ribga, abritant les plus grandes réserves
de phosphate du Maroc, fait savoir le
communiqué.

Les quatre centrales auront une ca-
pacité combinée de 202 mégawatts (MW)
et fourniront de l'énergie propre directe-
ment aux sites industriels d'OCP. Le pro-
jet sera mis en œuvre par "OCP Green
Energy S.A.", filiale d'OCP créée en
2022, pour développer et mettre en
œuvre les activités de production d'éner-
gie renouvelable du Groupe, rapporte la
MAP.

Un "prêt vert" est un financement
pour la réalisation des projets où les avan-
tages sont évalués et mesurés par rapport
aux objectifs environnementaux fixés. Ce
projet fait partie intégrante du Pro-
gramme d'investissement vert de 13 mil-
liards de dollars du Groupe OCP qui vise
l'accroissement de la production d'engrais
verts en faisant levier sur les énergies re-
nouvelables.

Il permettra de réduire les émissions
du Groupe d'environ 285.000 tonnes
d'équivalent de dioxyde de carbone
(tCO2e) par an.

"Cet accord sans précédent souligne
notre engagement en termes de transition
agricole mondiale. Investir dans des éner-
gies renouvelables fiables et compétitives
est un pilier clé du plan d'investissement
d'OCP pour atteindre nos objectifs am-
bitieux en matière d'engrais verts dura-
bles", a déclaré Mostafa Terrab,
président-directeur général du Groupe
OCP, cité dans le communiqué.

Et de poursuivre : "Ce prêt témoigne
également du partenariat solide que nous
bâtissons avec l'IFC et de l'alignement de
nos institutions sur les défis mondiaux de
la sécurité alimentaire et du changement
climatique".

De son côté, Makhtar Diop, direc-
teur général de l'IFC, a déclaré : "Nous
sommes fiers de soutenir les efforts du
Groupe OCP en vue de réduire ses émis-
sions et verdir sa production d'engrais en
Afrique".

"Les changements climatiques et la
sécurité alimentaire sont profondément
interconnectés. Avec cet investissement,
nous contribuons à construire un sys-
tème alimentaire plus durable et sécurisé
pour l'Afrique et pour le monde entier",
a-t-il ajouté.

Les centrales solaires fourniront une
source d'énergie rentable, contribuant à
la compétitivité globale du Groupe OCP
et à sa production d'engrais à faible teneur
en carbone. L’OCP prévoit de répondre
à 100% de ses besoins en électricité par
de l'énergie éolienne, solaire et issue de la
cogénération d'ici 2027. Les centrales ap-
puieront également la diversification du
secteur de l'électricité au Maroc.

Le projet soutient le mandat de l'IFC
d'aider les pays émergents à accéder à des
capitaux privés pour mettre en œuvre des
projets respectueux de l'environnement,
de décarboniser leurs économies et de
s'adapter au réchauffement climatique
mondial. L’IFC s'est engagée à porter ses
investissements liés au climat à une
moyenne annuelle de 35% de son vo-
lume d’engagements à long terme entre
2021 et 2025 et à travailler avec les insti-
tutions financières pour financer des pro-
jets qui soutiennent l'atténuation et
l'adaptation aux changements clima-
tiques.

Ce projet s'aligne également avec la
Plateforme mondiale pour la sécurité ali-
mentaire de l'IFC, un mécanisme de fi-
nancement de 6 milliards de dollars lancé
en 2022 pour renforcer la capacité du sec-
teur privé à répondre à la crise alimentaire
et à soutenir la production alimentaire du-
rable.

Le projet s'appuiera également sur
l'expertise d'INNOV'X, un vecteur d’in-
novation lancé par l'Université Moham-
med VI Polytechnique (UM6P) en 2022
et qui a pour ambition de répondre aux
enjeux globaux de durabilité et aux défis
technologiques actuels par le développe-
ment d'entreprises innovantes et d’éco-
systèmes performants, à fort impact local.

En 2021, l'IFC a accordé au Groupe
OCP un prêt de 100 millions de dollars
pour soutenir sa filiale, OCP Africa, afin
d'accroître la disponibilité de ses engrais
sur le continent et d'améliorer la forma-
tion aux bonnes pratiques agricoles en
Côte d'Ivoire, en Ethiopie, au Ghana, au
Kenya, au Nigeria, au Sénégal et en Tan-
zanie.

L'IFC a également accompagné
l’OCP en 2022 dans son processus d'ob-
tention de la certification EDGE (Eco-
nomic Dividends for Gender Equality)
pour la diversité des genres au travail.
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Les services de la Caisse de
dépôt et de gestion (CDG)
ont été les destinataires de

documents et de relevés de compte
falsifiés et à caractère suspicieux
portant sur de fausses opérations de
dépôt et de consignation, présumées
à des fins dolosives et illicites,
concernant des personnes préten-
dant disposer de sommes impor-
tantes déposées, en leur nom ou au
nom de tierces personnes, auprès de
la CDG à titre de dépôt ou de consi-
gnation.

"A ce titre, la Caisse de dépôt et
de gestion appelle ses usagers et le

grand public à la plus grande vigi-
lance et à ne pas considérer les in-
formations et documents provenant
de sources non officielles et en de-
hors de ses services et canaux habi-
tuels qui demeurent à la disposition
de toute personne concernée pour
répondre à toute requête valable-
ment formulée", fait savoir un com-
muniqué de la Caisse.

Ainsi, rapporte la MAP, l'ensem-
ble des citoyens désirant avoir plus
d'informations sur les services et
l'organisation de la CDG, sont invi-
tés à consulter notre site-web insti-
tutionnel "www.cdg.ma", ou à

communiquer directement avec les
services concernés par voie électro-
nique via l’adresse
consignations@cdg.ma ou par télé-
phone via la ligne 0537-669-000 ou
encore à se rendre au siège de l'éta-
blissement sis à Place Moulay El
Hassan à Rabat.

Aussi et à travers sa plateforme
"www.amanti.ma", la CDG offre la
possibilité au grand public de
consulter en ligne et d'initier des
opérations au titre des avoirs en dés-
hérence consignés par les banques
de la place en application des dispo-
sitions légales en vigueur.

Dans le cadre de
cet accord, l’IFC
accordera au
Groupe marocain
un prêt de 100
millions d'euros 

“

IFC et le Groupe OCP s'associent pour la construction de 
4 centrales solaires et la production d'engrais verts au Maroc

La CDG détecte des documents et des relevés de compte falsifiés et à caractère
suspicieux portant sur de fausses opérations de dépôt et de consignation
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C'est dans sa petite maison
en haut de la colline de
Rocinha que fonctionne
l'une des cuisines soli-

daires de Gastromotiva. Cette associa-
tion en compte 52 au total dans tout
le Brésil, pour remplir les estomacs,

mais aussi pour réjouir les papilles et
redonner le goût d'une nourriture de
qualité.

"Pourquoi les pauvres ne pour-
raient-ils pas bien manger"?, s'inter-
roge cette femme noire de 45 ans, tout
en versant dans son plat une sauce to-
mate au thym.

Pour accéder à sa modeste de-
meure, il faut gravir en pente raide des
escaliers dans un piètre état.

Presque tout l'espace de la maison
est occupé par la cuisine, où s'empilent
les appareils électroménagers et les ali-
ments donnés par l'association. Il ne
lui reste plus qu'une pièce minuscule
où elle dort avec son fils adolescent.

Grâce au projet de Gastromotiva,
lancé en 2020, Ana Lucia Costa a éga-
lement reçu une formation de cuisi-
nière, en pleine pandémie de
Covid-19.

Aujourd'hui, elle prépare environ
400 paniers-repas par semaine, notam-
ment pour des familles dont les en-
fants "ne mangent qu'à la cantine"
scolaire.

Pas besoin d'aller chercher bien
loin pour trouver des personnes souf-
frant de la faim: "Il y en a partout, à
100 mètres à la ronde", confie la cuisi-
nière, qui nourrit également des sans-
abri.

Un paradoxe dans un pays comme

le Brésil, puissance agricole de premier
plan, souvent surnommé le "grenier de
la planète", mais aux inégalités abys-
sales. Près de 59% des Brésiliens souf-
frent d'insécurité alimentaire, selon les
données de l'association Penssan.

"Où se trouve toute cette nourri-
ture ? Pourquoi tout coûte si cher"?,
dit Ana Lucia Costa.

Dans sa cuisine, pas question de
gaspiller: les épluchures de betteraves,
de carottes et les peaux de citron sont
utilisées pour faire des jus.

Ana Lucia Costa dispose de tout
un réseau de voisins qui l'aident à dis-
tribuer les paniers-repas.

Un sans-abri vit sous un pont dans
la partie basse de Rocinha, se régale
avec son déjeuner qui arrive tout
chaud, dans un emballage biodégrada-
ble fourni par Gastromotiva.

"Ana a un cœur grand comme ça!",
dit cet homme au torse barré d'une
grande cicatrice qui se fait appeler An-
derson.

"Certains disent que je suis folle de
donner mon temps aux autres. Mais
les fous sont ceux qui restent les bras
croisés", dit la cuisinière, qui tire de
cette activité sa principale source de
revenu, notamment grâce à une
bourse payée par l'association.

Auparavant, elle avait travaillé un
temps dans les services de protection

des mineurs de Rocinha, favela minée
par la violence liée au trafic de drogue.

"J'ai vu tant d'histoires horribles,
que cuisiner est devenu une thérapie",
confie-t-elle.

C'est aussi une forme de thérapie
pour Carlos Alberto da Silva, ancien
toxicomane qui avait replongé dans la
drogue après la mort de son fils de 20
ans, tué lors d'une opération policière.

En préparant des plats comme un
riz au safran avec du sésame et un "pa-
naché" de légumes, cet homme noir de
52 ans sent qu'il peut se "tenir éloigné"
de son addiction.

Les paniers-repas préparés dès
l'aube pour le compte de Gastromo-
tiva sont distribués à des sans-abri du
centre-ville.

Il consacre un jour par semaine à la
cuisine solidaire, dans son petit restau-
rant installé au-dessus d'un terrain de
sport de la favela de Chapeu Man-
gueira, qui surplombe la plage de
Leme, près de Copacabana, un des
hauts lieux touristiques de Rio.

La clientèle se fait rare dans son
restaurant de ce quartier populaire,
mais il ne baisse pas les bras.

"Je vais frapper à toutes les portes
en quête de financement", dit ce cui-
sinier qui rêve de suivre les cours d'une
école française de gastronomie renom-
mée installée à Rio.

A Rio, une cuisine solidaire et
gastronomique dans les favelas

De la cuisine 
de la Brésilienne 
Ana Lucia Costa
s'échappe le fumet
d'appétissants rôtis
de porc marinés
dans du citron et du
gingembre, préparés
pour une centaine 
de personnes qui
souffrent de la faim 
à Rocinha

“
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Les fabricants de montres partent à la conquête de la génération Z

Citations

Application sur Snapchat, paie-
ments en bitcoin... Les fabricants
de montres de luxe partent à la
conquête de la Generation Z et

des "millenials" qui pourraient devenir un
puissant relai de croissance pour le secteur.

La génération des "millenials" (née entre
1980 et 1997) et la génération Z (née entre
1997 et 2010) s'intéressent de manière pré-
coce au luxe et leurs dépenses devraient aug-
menter trois fois plus vite que celles des
autres générations d'ici 2030, selon une
étude de Bain & Cie et d'Altagamma, la fé-
dération italienne du luxe.

Au salon Watches & Wonders, qui réunit
jusqu'à dimanche 48 grandes marques à Ge-
nève, les horlogers suisses l'ont bien com-
pris.

"Il est important que nous montrions
une fois par an que porter une montre est
tendance et même quelque chose pour la
plus jeune génération", a déclaré Jean-Fré-
déric Dufour, le patron de Rolex, lors d'une
conférence durant ce salon. Le secteur doit
séduire cette génération "qui voit tout à tra-
vers des écrans", insiste-t-il.

Sur un stand dédié à l'innovation, une re-
présentante de Snapchat présente une appli-
cation qui permet d'essayer virtuellement
des montres sur un smartphone ou une ta-
blette. L'image s'adapte au poignet de l'utili-
sateur pour essayer les modèles phares de
Cartier ou personnaliser les couleurs de
montres de Hublot.

Clin d'œil à cette génération, Hermès
présente sur son stand une collection avec
des dessins inspirés de ses carrés de soie,
dont un représentant une princesse à cheval,
en train de prendre un "selfie".

"Cette jeune génération, contrairement
à la croyance populaire, a davantage de pou-
voir économique que les générations précé-
dentes. Ils gagnent plus, épargnent plus et
investissent plus tôt", décrypte Jean-Philippe
Berstchy, analyste de Vontobel, dans une
étude, qui note également "un phénomène
sous-estimé" à plus long terme.

Les "millenials" et la génération Z vont
bénéficier d'un "transfert massif  de patri-
moine durant les deux prochaines décen-
nies", évalué à "plus de 80.000 milliards de
dollars (environ 73.600 milliards de dollars)
rien qu'aux Etats-Unis", quantifie-t-il.

Dans l'immédiat, cette génération peine
toutefois à se loger face à l'envolée des prix
de l'immobilier. Les analystes de Morgan
Stanley notent que près de la moitié des
jeunes adultes américains âgés de 18 à 29 ans
vivent encore chez leurs parents, d'après le
recensement américain, soit un niveau iné-
galé depuis les années 40.

A défaut de payer un loyer, ils ont davan-
tage de revenus disponibles à dépenser sur
des produits de luxe, argumentent-ils.

Avec les grosses fortunes en Asie,
Edouard Meylan, le patron de la marque H.
Moser, souligne que de l'autre côté du Paci-
fique une clientèle "plus jeune, plus digitali-

sée" est au contraire en train d'émerger.
"Plus de 50% des ventes en Chine se

font auprès de la gen Z et des millenials", in-
dique-t-il à l'AFP.

Cette marque, qui s'est lancée dans le
métavers, a aussi réalisé quelques transac-
tions en bitcoins, dont une montre à 350.000
francs suisses (un montant équivalent en
euros) vendue pour 10 bitcoins quand les
cours s'envolaient. "Nous avions filmé la
transaction", raconte-t-il.

D'après les analystes de Morgan Stanley,
les montres dites "iconiques", les modèles
phares de grandes marques, trouvent "une
résonance particulière" auprès de cette gé-
nération prompte à poster ses achats sur
Instagram. Elle veut des produits "instanta-
nément reconnaissables", en particulier pour
les montres qui "peuvent beaucoup moins
s'en remettre aux logos et monogrammes
que la maroquinerie ou le prêt-à-porter"

pour être reconnues, soulignent-ils.
Certains, "à l'inverse, veulent se démar-

quer avec une montre que d'autres n'auront
pas", affirme Christophe Hoppe, un Fran-
çais installé en Australie, où il a fondé la
marque Baseule après une carrière dans
l'horlogerie en Suisse. Fabriquées dans le
pays alpin, ses montres intègrent toujours
"un morceau" d'Australie, allant du sable
d'une plage du Nord de Sydney à une tuile
de son celèbre opéra.

"Nous avions perdu cette génération
avec les téléphones portables, mais l'avons
retrouvée avec l'Apple Watch", explique à
l'AFP ce patron qui s'est récemment allié à
des influenceurs pour vendre en ligne un
modèle à 1.200 dollars.

"Ils ont repris l'habitude de porter
quelque chose au poignet avec les montres
connectées et maintenant ils veulent autre
chose", assure-t-il.

Il faut payer les enseignants. Sinon, c'est
les enfants qui payent.
Philippe Bouvard

On croit que les rêves, c’est fait pour se
réaliser. C'est ça, le problème des rêves :

c’est que c’est fait pour être rêvé.
Coluche

Blagues
Quelle est la viande préférée des Russes ?

Le steak tsar tsar.

+++++++++++

Quel est le poisson le moins cher ?

Le requin marteau : il ne vaut pas un clou.

++++++++++++

Qu'est-ce qu'un hamster dans l'espace ?

Un hamstéroïde.
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Pendant que je menais ces exercices, fei-
gnant d'ignorer, autant que faire se peut, la pré-
sence de ces chers inspecteurs, eux circulaient
entre les rangs, observaient l'ambiance générale
et contrôlaient mon contrôle des cahiers, à la
recherche de la moindre défaillance ou du
moindre trébuchement. De son côté, le «boss»,
s'étant démarqué par rapport à ses collègues,
s'était installé derrière mon bureau et s'était
mis, tout en ratissant de temps à autre, de son
regard inquisiteur, l'ensemble de la scène, à
feuilleter, scrupuleusement, mes fiches de le-
çons et mon fameux «cahier journal». 

A l’issue de ces épreuves, ils étaient partis
délibérer dans le bureau du directeur,  en pré-
sence de ce dernier bien entendu, car il était in-
contournable, celui-là. Il devait émettre, quant
à lui, son avis administratif  sur mon service. 

Cela avait duré une bonne heure. L'am-
biance, dans l'enceinte du collège, était une am-
biance de liesse. Il y avait comme un
relâchement général des activités, toléré par
l'administration et facilité par les autres ensei-
gnants. Mes élèves, ainsi que leurs camarades
des autres classes, étaient, dans leur quasi-to-
talité, sortis dans la cour et s'étaient regroupés,
bruyants, joyeux et excités. Ils attendaient,
confiants et optimistes, la proclamation des ré-
sultats... 

Enfin, les voilà. Ils étaient apparus, sous
les regards pleins d'espoir de cette foule de pe-
tits enfants. Ils affichaient, tous les quatre, un
large sourire de satisfaction qui renseignait déjà
sur l'issue de leurs longues délibérations. Ils
marchaient dans ma direction, d'un pas serein
presque cadencé. Le directeur, lui, sautillait der-
rière eux. Il jubilait... 

L'inspecteur en chef  avait, sur un ton so-
lennel, prononcé la sentence: «Monsieur Miss-
bah, au nom de cette honorable commission,
je vous félicite pour la qualité irréprochable de
votre travail et vous déclare professeur titulaire
de premier cycle des études secondaires.
Quelques petites observations vous parvien-
dront par écrit en même temps que votre cer-
tificat signé par monsieur le Ministre.». Et il
m'avait chaleureusement serré la main. 

Les ululements de joie des jeunes filles
s'élevaient, les applaudissements et acclama-
tions des garçons résonnaient dans l'enceinte
du collège. 

Le directeur, ému jusqu'aux larmes, m'avait
accordé, exceptionnellement, trois jours de
congé. Il m'avait presque forcé à prendre ces
vacances. D'ailleurs, il avait pris, sans me
consulter, la liberté de me remplacer par un ré-
pétiteur.  Je ne pouvais pas décliner cette nou-
velle marque d'estime et de sollicitude sincère,
d'autant plus que j'avais, au fond, effective-
ment, besoin de me reposer. 

Contrairement à de nombreux enseignants
ayant subi ce même processus, mon dyna-
misme et mon acharnement, au cours des se-
maines qui suivirent, n'ont jamais régressé. Le
bon directeur en était au comble de la satisfac-
tion. Il ne cessait de le répéter en me citant
comme modèle du professeur consciencieux
et responsable, lors des conseils des classes et
au cours de ses conversations avec le personnel
enseignant. 

Pour ma part, tout en continuant sur mon
envolée, heureux de voir mes objectifs, petit à
petit, se réaliser, j'évoquais, non sans amertume
tout de même, mes études de droit et ces exa-
mens que j'avais reportés. Seules la satisfaction
du devoir accompli et ma triomphale réussite
au CAPS effaçaient instantanément tout sen-
timent de regrets. 

Vers la mi-juin, l'année scolaire, comme
partout ailleurs, avait pris fin. Quelle n'avait été
ma joie de constater, en révisant le  bilan de ce
que j'avais accompli, tout au long de ces jours,
semaines et mois, que la plupart de mes élèves,
au-delà de la grammaire, la conjugaison et les
règles d'orthographe, avaient bien acquis le
sens de l'organisation, de la rigueur, de la res-

ponsabilité et de l'initiative créative. Ce n'était
pas parfait ni exhaustif  mais leurs lendemains
et l'avenir de mon pays ne pourraient être que
meilleurs.

Après avoir signé le fameux PV de fin de
scolarité, un 30 juin chaud, éprouvant mais
heureux, nous étions partis en vacances avec
l'enthousiasme des jeunes écoliers impatients
de déposer les cartables. 

Avec Fayrouz, les correspondances s'espa-
çaient de plus en plus. Sans aucune prémédi-
tation, sans aucune concertation, notre amour
semblait tiédir et s'enliser au milieu de la dis-
tance géographique qui nous séparait. En effet,
l'éloignement et la non concordance des
préoccupations et des aspirations justifiaient,
peut-être, cet amenuisement sentimental.

Par contre, entre Serge et moi, l’échange
était demeuré constant, régulier et intense.
Grâce à ses lettres, il me semblait le connaître
comme si notre amitié datait de plus de vingt
ans. Il s’employait, là-dessus, insensiblement à
compléter ma connaissance de la France et des
Français, leur histoire, leur culture, leur men-
talité et leur mode de vie. De mon côté, je
m’appliquais à le guider dans sa visite passion-
née à l’intérieur des méandres de notre société
africaine, arabo-musulmane.

Dans son dernier envoi, il m’avait dit, loin
de toute complaisance hypocrite, avoir trouvé,
quelque peu fataliste, évasif, voire, peut-être,
chauviniste,  le passage de ma précédente lettre,
qui abordait le phénomène économique, social
et sociologique de la pauvreté matérielle des
hommes. J’avais, en effet, écrit, entre autres :
«Tu me parles, cher ami, de la pauvreté au
Maroc  et tu t’interroges sur les raisons de sa
prolifération dévastatrice –je reprends ton ex-
pression-- :

«Si, dans mon pays, ce phénomène prend,
à tes yeux, des proportions alarmantes, il n’en
demeure pas moins un phénomène, naturelle-
ment planétaire. Il n’y a pas de pauvres maro-
cains, tunisiens, sénégalais ou péruviens mais
il y a des pauvres du Monde, des pauvres tout
court. Il en existe en Afrique, en Asie, en Eu-
rope et même en Amérique du Nord.

«L’on pourrait reconnaître que les propor-
tions n’en sont pas égales à travers toutes ces
parties du globe mais la responsabilité en est
partagés par tous ceux qui président à la desti-
née des hommes, partout au monde ; au Nord
comme au Sud et l’Est comme à l’Ouest.

«Saint-Exupéry avait écrit : «Etre homme,
c’est précisément être responsable, c’est
connaître la honte en face d’une misère». Ali
Ibnou Talib, cousin du Prophète Mohamed,
quant à lui, disait : «La pauvreté justifie le re-
négat» et «Si la pauvreté était un homme, je
l’aurais assassinée» (…)

J’avais longuement disserté, emporté par
le souci inconscient de l’impressionner davan-
tage par ma «culture», sur les conditions qui
concourent à la naissance et la formation de
foyers de la pauvreté. De la microéconomie à
la macroéconomie, des politiques locales à
l’Ordre international, toute la chaîne humaine
y était passée…

Il m’avait annoncé, par ailleurs, qu’il allait
venir au Maroc, le 10 juillet, accompagné de
son épouse, Anne et qu’ils aimeraient pouvoir
loger, pendant une dizaine de jours, chez moi,
au domicile de mes parents. Je lui avais écrit,
aussitôt, pour lui dire que cette perspective
m’enchantait énormément, qu’il ne pouvait
mesurer ma joie de les recevoir et que j’étais
impatient de les voir arriver.

J’étais rentré à Rabat, le soir même du 30
juin. Le voyage m’avait semblé trop long car

j’avais hâte de recouvrer la chaleur familiale qui
m’avait tant manqué.

Toute la tribu Missbah se trouvait à mon
attente. Même le chef  était là. Il avait retardé
son départ au bled pour pouvoir me revoir.
J’avais retrouvé ma mère pâle et amaigrie.
Comme à mon départ lorsque le sommeil avait
déserté ses pauvres yeux, en apprenant que je
rentrais après cette longue absence, elle n’avait
pas fermé l’œil depuis trois jours, m’avait-on
appris. Elle m’avait accueilli, en pleurs, mais
cette fois de joie, bien évidemment. A l’instar
de toutes les mères du monde, depuis que
l’univers est univers, sa tendresse et son amour
débordaient au-delà du rationnel et dans le
bonheur comme en chagrin, cela coulait avec
les larmes.

J’avais retrouvé l’intimité complice de ma
petite chambre. Comme si je venais de la quit-
ter la veille, mes affaires, mon petit bureau et
mes livres y étaient soigneusement et délicate-
ment rangés, portant l’empreinte de mes deux
petites sœurs. Je m’y étais enfermé pour me
changer.

Entendre leurs voix et leurs rires, tout près
de moi, et sentir leur présence, à proximité, me
remplissaient d’un bonheur indéfini.

Rien n’avait changé à la maison. Tout était,
comme à l’accoutumée, à sa place, «chaque
chose à sa place et une place pour chaque
chose». Au fait, on avait rajouté quelque chose.
C’était une bonne surprise. Mon père avait
acheté un magnétoscope. Il trônait, désormais,
au-dessus de notre vieux poste de télévision.

Ma mère avait préparé le thé quand j’étais
ressorti de ma chambre. Les questions pleu-
vaient, de la part de toute la fratrie réunie, sur
ma nouvelle vie à Youssoufia, sur mes occu-
pations quotidiennes, là-bas, sur mon travail,
mes élèves, le fameux CAPS et mes études de
droit. A propos de ces dernières, j’avais eu
beaucoup de peine à leur faire admettre qu’il
m’avait été pratiquement impossible de prépa-
rer les examens de la faculté, parallèlement à
cette première année d’enseignement. J’avais
eu beau leur expliquer que cela se serait grave-
ment ressenti sur les préparatifs de mon CAPS
et sur les résultats de mes élèves, mon père,
surtout lui, ne pouvait pas cacher sa déception.
Je m’étais rendu compte, pour la première fois,
qu’il accordait beaucoup d’importance à ces
études alors qu’il n’avait jamais manifesté un
véritable intérêt au déroulement de ma scola-
rité, auparavant.

Ma mère, elle, depuis nos premiers pas à
l’école, suivait, avec détermination et acharne-
ment, notre travail scolaire, nos devoirs, nos
examens et nos notes. Elle tenait régulière-
ment, bien que seulement mentalement, la
comptabilité de toutes les notes de chacun de
mes frères et sœurs. Son indulgence naturelle
s’effaçait toujours devant une intransigeance
sans appel quand elle surprenait une quel-
conque défaillance. A la moindre faiblesse, au
moindre recul de notre classement parmi nos
camarades, la sanction irrévocable tombait.

Par un manège subtilement ingénieux, elle
nous avait longtemps fait croire, alors qu’elle
était tout bonnement analphabète, qu’elle sa-
vait lire et écrire et même qu’elle était, jadis, ins-
titutrice mais qu’elle avait sacrifié son poste
pour se consacrer exclusivement à notre édu-
cation. Celui qui était demeuré plus longtemps
berné par ce beau mensonge, c’était mon frère
Hakim qui était devenu, plus tard, la risée de la
famille, à ce sujet. Nous devions, tous les soirs,
réciter,  devant la pseudo-ex-institutrice, les le-
çons d’histoire et de géographie ainsi que les
différentes règles dont l’apprentissage par cœur
était exigé à l’école. Elle tenait le cahier exa-
miné, caché à notre regard et dès que le mal-
heureux contrôlé trébuchait sur une phrase ou
un mot, elle le lui jetait à la figure, en le som-
mant d’un ton sévère et ferme, d’aller réap-
prendre sa leçon plus correctement…

(A suivre)

…ET LA VIE 
CONTINUE PAS.

Journal d’une vie qui
serait la mienne

Rachid MEFTAH
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Il était un "archéologue du ballet":
Pierre Lacotte, danseur et choré-
graphe français, décédé à l'âge de 91
ans, a consacré son existence à re-

construire des ballets du 19e siècle auxquels
il redonnait vie sur les plus grandes scènes
du monde.

Il disait devoir cette passion à l'une de
ses professeures de danse, la Russe Lioubov
Egorova (1880-1972), qui fut prima balle-
rina du Mariinski de Saint-Pétersbourg et
qui avait travaillé avec Marius Petipa, créa-
teur des plus célèbres ballets académiques.

Elle "m'a dit un jour: +Je vais quitter ce
monde. Jure-moi que tu ne laisseras pas cet
héritage tomber dans l'oubli+", racontait
Pierre Lacotte en 2014 au quotidien La
Croix.

Il nait le 4 avril 1932 à Chatou dans les
Yvelines (ouest de Paris). Enfant chétif, il se

réfugie dans la musique. Quand ses parents
l'amènent voir des ballets à l'Opéra de Paris,
c'est le coup de foudre.

Il intègre l'Ecole de l'Opéra en 1942 et
malgré sa santé fragile, entre dans le corps
de ballet puis devient premier danseur en
1951. Il a 17 ans lorsque Serge Lifar le choi-
sit pour interpréter sa création, "Septuor",
avec Claude Bessy, la future directrice de
l'Ecole de danse.

Pierre Lacotte s'intéresse très tôt à la
chorégraphie et ses premières créations
s'ancrent dans son époque: "Exode" (1953)
se déroule pendant la Deuxième guerre
mondiale, "La nuit est une sorcière" (1954)
s'appuie sur une musique spécialement
composée par le clarinettiste de jazz Sidney
Bechet.

Il démissionne de l'Opéra l'année sui-
vante, fonde la compagnie des Ballets de la

Tour Eiffel puis mène à partir de 1959 une
carrière de danseur et de chorégraphe in-
dépendant.

Au début des années 60, Pierre Lacotte
fut l'un des protagonistes de la retentissante
défection de Rudolf  Noureev qui s'enfuit à
l'Ouest.

Lors d'une tournée du Kirov (nom du
Mariinski au temps de l'URSS), le jeune
prodige découvre Paris, avec Pierre Lacotte
et d'autres danseurs.

Le 16 juin 1961, à l'aéroport du Bour-
get, juste avant qu'un Noureev en panique
ne monte dans l'avion qui doit le ramener
en Russie, Lacotte a l'idée de contacter Clara
Saint, ex-fiancée d'un fils d'André Malraux,
alors ministre de la Culture.

Une fois sur place, elle demande l'aide
des policiers français et le danseur fera son
grand saut très médiatisé à l'Ouest.

En 1968, une blessure à la cheville
oblige Lacotte à ralentir. Il se rend à la bi-
bliothèque de l'Opéra de Paris et se plonge
dans les archives. Il découvre, là et dans des
collections privées, quantité de documents
sur le premier ballet sur pointes de l'histoire,
"La Sylphide", créé en 1832 pour l'Opéra
de Paris par Philippe Taglioni (1777-1871)
pour sa fille, Marie, la "sensation" de
l'époque.

Et pourquoi ne pas recréer ce ballet?
Commence un travail minutieux de recons-
titution, trois années qui le mènent dans
plusieurs pays et jusque dans les caves du
Louvre à la recherche de documents pour
retrouver les pas de danse, les images de
costumes et de décors.

"Quand je recrée un ballet, je suis en
quête du parfum de l'époque", disait-il.

"La Sylphide" fait l'objet d'une capta-
tion pour la télévision, en 1972. Puis il est
monté à l'Opéra de Paris, avec Ghislaine
Thesmar --épouse de Pierre Lacotte depuis
1968-- nommée ensuite étoile.

Le chorégraphe devient le spécialiste
des ballets oubliés de la période romantique,
qui le fascinent par leur "indéniable pureté
de style".

"J'adore fouiller dans les archives de la
bibliothèque-musée de l'Opéra, je me sens
comme un enfant qui découvre les lettres
de ses grands-parents au grenier", confiait-
il à La Croix.

Il ressuscite "Coppélia" (1870), "Le Pas
de six de La Vivandière" (1844), "La fille du
Pharaon" (1862), "Paquita" (1846) pour les
plus grandes scènes du monde.

Pierre Lacotte a occupé plusieurs fonc-
tions au sein de maisons de danse, dont le
Ballet de Nancy et de Lorraine (où il suc-
cède à Patrick Dupond).

En 2021, à près de 90 ans, il créait pour
l'Opéra son dernier ballet, "Le Rouge et le
Noir", adapté de Stendhal.

Décès de Pierre Lacotte
L'archéologue du ballet

Les participants à un colloque, organisé
lundi soir à Tan-Tan dans le cadre des
activités de la première édition du

Festival des arts du théâtre à Oued Noun (9-
12 avril), ont souligné l'importance de valo-
riser et de développer l'expérience du théâtre
hassani.

Des chercheurs et critiques ont insisté
sur la nécessité d'apprécier et de développer
l'expérience du théâtre hassani et son ouver-
ture à différentes expériences théâtrales, tout
en mettant en exergue les spécificités du
théâtre hassani, représenté par le dialecte et
les costumes du Sahara.

Ils ont noté que ce colloque est l'occa-
sion de découvrir les problématiques du
théâtre hassani et les voies de son interaction
avec les autres expériences théâtrales afin de
le faire progresser et d'élever la qualité des
productions théâtrales, relevant que la
Constitution de 2011 insiste sur la préserva-
tion du patrimoine culturel hassani et consi-
dère le hassani comme l'un des affluents de
la culture marocaine.

Les participants ont appelé les institu-
tions académiques et les centres de re-
cherche à accorder l’intérêt à l'expérience du
théâtre hassani et à encourager les étudiants
à faire des recherches sur le théâtre au Sahara
selon des méthodes et des visions modernes.

Dans ce contexte, Ghala Bouzid, cri-
tique et chercheur sur le folklore hassani, a
déclaré à la chaîne d'information M24 de la
MAP que le théâtre hassani commence à se
faire une place sur la carte du théâtre maro-
cain, ajoutant que la culture hassanie a pro-
duit des formes pré-théâtrales telles que le
conte populaire et les danses folkloriques
hassanies.

De son côté, Hassan Khar, réalisateur et
membre de la Commission régionale des
droits de l’Homme à Guelmim-Oued Noun,
a indiqué que le Conseil national des droits
de l'Homme apporte son soutien à la culture
aux niveaux national et local, notamment les
festivals de Dakhla et d'Agadir du théâtre
hassani.

Le 1er Festival des arts du théâtre

d’Oued Noun s’était ouvert dimanche sous
le signe "Le théâtre hassani, levier du déve-
loppement".

Cette manifestation, organisée à l'initia-
tive de l'Association des arts de Tan-Tan,

vise à contribuer à l’animation culturelle et
à enrichir la vie théâtrale dans la ville de Tan-
Tan, à diffuser la culture artistique et à faire
du théâtre un levier de créativité et de déve-
loppement.

Plaidoyer pour la valorisation du théâtre hassani
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Le Festival international de courts mé-
trages "Morocco Shorts" se tiendra
du 8 au 11 mai prochain à l'initiative

de l'Association du Festival international de
Rabat pour la culture et les arts, en associa-
tion et collaboration avec la Faculté des
sciences de l’éducation de Rabat.

Cette fête du cinéma, qui coïncide avec
le 40ème anniversaire de création de la Fa-
culté des sciences de l’éducation de Rabat,
verra la participation de représentants venus
de plus de 25 pays d’Europe, d’Amérique,
d’Afrique, d’Asie, du Moyen-Orient et du

Maroc, indique un communiqué de l’Asso-
ciation du festival.

Le programme du festival comprendra
plusieurs activités et mettra en compétition
plus d’une quarantaine de courts métrages
répondant aux goûts des différents publics
avec des choix entre fictions, animations,
documentaires et courts métrages maro-
cains, précise la même source, ajoutant que
la supervision de cette compétition sera
confiée à un jury international de produc-
teurs et réalisateurs de renommée interna-
tionale.

L'événement comprendra également
des ateliers de formation sous forme de
"Master class" animées par des producteurs
et des professionnels du septième art, no-
tamment le scénariste et réalisateur Sam La-
houd, l’acteur et réalisateur Mohammed
Ahed Bensouda et le cinéaste et universitaire
Daoud Ouled Sayed, souligne l'association.

Cette rencontre internationale mettra à
l’honneur plusieurs personnalités ayant mar-
qué le domaine du cinéma et du journalisme
au niveau national et international en leur
rendant hommage.

Bouillon de culture

Soutien onusien pour protéger le patrimoine culturel suite aux récents séismes en Turquie
Les Nations unies ont livré

20 conteneurs à la Tur-
quie pour qu'ils soient uti-

lisés dans la sauvegarde des
trésors des collections de deux
musées endommagés par les
séismes qui ont secoué le pays
récemment.

Ces conteneurs "serviront à
sauvegarder les trésors inestima-
bles des collections" des musées
d'archéologie de Hatay et de
Kahramanmaraş “jusqu'à ce
que les experts en préservation
puissent restaurer les points
d'intérêt endommagés ou dé-
truits et finalement reloger les
artefacts et les œuvres d'art”, a
indiqué le Programme des Na-
tions unies pour le développe-
ment (PNUD) dans un
communiqué mardi.

L'agence onusienne a relevé
que cette aide s’inscrit dans le
cadre d’un effort plus large vi-
sant à aider le ministère turc de

la Culture et du Tourisme à pro-
téger les objets endommagés
avant leur restauration com-
plète.

Dix-huit conteneurs ont été
livrés au musée d'archéologie de
Hatay et deux conteneurs au
musée d'archéologie de Kahra-
manmaraş le 6 avril dernier.

Les livraisons ont eu lieu
deux mois après le double trem-
blement de terre majeur qui a
causé la mort d'au moins 50.000
personnes, déplacé plus de 3,3
millions de personnes et provo-
qué des dégâts estimés à 103,6
milliards de dollars.

“Le PNUD recherche ac-
tuellement des fonds pour sou-
tenir un effort plus large visant
à reconstruire des milliers de
monuments du patrimoine cul-
turel endommagés, dans toute
leur splendide diversité”, selon
l'ONU.

Le ministère turc de la Cul-

ture et du Tourisme recense
8.444 structures historiques du
patrimoine culturel dans les 11
provinces les plus durement
touchées par les tremblements
de terre.

Plus de 60% des 2.863 struc-
tures que les experts en patri-
moine ont pu inspecter ont subi
des dommages plus ou moins
importants, selon l'évaluation de
la reconstruction et du rétablis-

sement après les tremblements
de terre (TERRA) menée par le
gouvernement avec le soutien
des Nations unies, de l'Union
européenne et de la Banque
mondiale.

Le Festival international de courts
métrages “Morocco Shorts” à Rabat

Madih
La 10ème édition du Festival du Madih

se tiendra du 13 au 15 avril à Laâyoune,
sous le signe "La dimension africaine dans
la culture du Sahara marocain".

Initiée par la Rabita des musiciens has-
sanis pour le patrimoine et le développe-
ment social, en partenariat avec la Direction
régionale de la culture de Laâyoune-Sakia
El Hamra, cette manifestation culturelle
vise à préserver le patrimoine du Madih et
du sama'â et à le rapprocher de ses fans.

Elle s’inscrit, selon ses initiateurs, dans
le cadre de la stratégie culturelle et artistique
visant à revaloriser et à perpétuer les diffé-
rents aspects de la pratique culturelle has-
sanie authentique.

L'organisation de cet évènement s’ins-
crit également dans le sillage de la mise en
œuvre des dispositions de la Constitution
qui consacrent le hassani en tant qu’affluent
de l’identité et de la culture marocaines.

Plusieurs troupes vont animer les diffé-
rentes soirées de cette manifestation, qui
connaîtra la participation de poètes et de
plusieurs grands noms de l’art du Madih
issus des trois régions du Sud du Royaume.

En outre, cet événement artistique sera
marqué par un hommage à un nombre de
personnalités, ayant contribué à la réussite
de cet évènement culturel.

Mag 23.qxp_Mise en page 1  13/04/2023  10:18  Page6







Recettes

LIBÉRATION VENDREDI 14 AVRIL 2023 Ramadan
16

Ingrédients :

3 courgettes
3 carottes
1 tablette de bouillon de volaille
1 petit oignon
1 noix de beurre
Sel, poivre

Préparation :

Étape 1 : Pelez les courgettes et les carottes,
rincez-les et coupez-les en rondelles.

Étape 2 : Faites chauffer le beurre dans une
grande casserole et faites suer l’oignon pelé et
émincé.

Étape 3 : Ajoutez les carottes et les cour-
gettes.

Étape 4 : Ajoutez ensuite la tablette de
bouillon émiettée, salez, poivrez, couvrez d’eau
à hauteur et portez à ébullition.

Étape 5 : Baissez le feu et laissez cuire 20
minutes.

Étape 6 : Mixez et servez bien chaud. (Au
moment de mixer, vous pouvez ajouter 5 cl de
crème fraîche.)

Soupe courgette carotte

Ingrédients  :

200 à 300 g de pâte à pizza
15 moules décortiquées fraiches ou surgelées
150 g de calamars frais ou surgelés
12 crevettes roses crues ou cuites
Huile d'olive
1 gousse d'ail
Crème fraiche épaisse
Sel
Poivre

Préparation :

1- Pour réaliser cette recette de pizza aux
fruits de mer, commencer par préparer tous les
ingrédients.

2- Abaisser la pâte à pizza au rouleau à pâtis-
serie...

3- ...en un disque régulier du diamètre désiré.
4- Disposer le disque de pâte sur une grille à

pizza d'un diamètre légèrement supérieur.
5- Dans une poêle, faire chauffer 2 cuil. à

soupe d'huile d'olive.
6- Ajouter l'ail finement émincé et le faire ris-

soler 1 minute.
7- Ajouter les moules décortiquées, les cala-

mars émincés ainsi que le crevettes roses décor-
tiquées. Poursuivre la cuisson 2 à 3 minutes.
Assaisonner de sel et de poivre.

8- Laisser tiédir légèrement et répartir les
fruits de mer sur le disque pâte crue.

9- Ajouter 3 à 4 noisettes de crème fraiche
épaisse.

10- Saupoudrer d'origan séché...

Pizza aux fruits de mer
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L’AS FAR a concédé une
défaite devant Al-Itti-
had Tripoli sur le score
de 3-1, mercredi soir

sur la pelouse du stade des Martyrs
de Benghazi, en match retour
comptant pour le 1er tour de la
Coupe arabe des clubs champions.

En dépit de cette défaite, l’AS
FAR se qualifie au 2e tour de la
Coupe du Roi Salmane, à la faveur
de la large victoire obtenue au
match aller (4-1). Au 2e tour, l’AS
FAR affrontera le club émirati d’Al
Wahda.

Forte du large score obtenu à
l’aller, l’AS FAR a appréhendé le
match retour à la légère. En re-
vanche, Al-Ittihad Tripoli, n’ayant
plus rien à perdre après la lourde
défaite concédée à l’aller, a cherché
dès les premières minutes de la ren-
contre à ouvrir la marque, en vue de
revenir au plus vite dans la partie et
rattraper le retard accusé lors de la
première manche.

Pour y parvenir, les Tripolitains
ont exercé un pressing haut qui a
vite apporté ses fruits. On jouait à
peine la 10e minute quand Ahmed
Al-Haram se faufila sur la droite
avant de centrer pour le Marocain
Abdelghafour Mehri qui prit le
temps de contrôler le ballon avant
de le loger, d’un tir cadré, dans les
filets d’un Ayoub Lakred, impuis-
sant.

Ce but perturba les plans de
l'entraîneur de l’AS FAR, le Français

Fernando Da Cruz. Le coach a
poussé ses hommes à réagir, mais
les quelques tentatives qui ont suivi
le but d’Al-Ittihad étaient sans véri-
table danger.

25 minutes plus tard, le même
duo  est revenu à la charge : Servi
par Ahmed Al-Haram dans le dos
des défenseurs, Abdelghafour
Mehri s’est trouvé tête à tête avec le
portier de l’AS FAR Ayoub Larked
qui, aussi impuissant que sur le pre-
mier but, a vu la balle lui passer
entre les pieds (35e).

Deux buts encaissés en l’espace
de 35 minutes sans véritable réac-
tion ni la moindre occasion nette
créée : il était clair que les Rbatis, qui
pensaient que leur mission à Ben-
ghazi allait se passer sans encombre,
ne s’attendaient pas à un tel scéna-
rio et, de ce fait, étaient complète-
ment dépassés par les évènements.

Il était clair aussi que le coach
de l’AS FAR a vendu la peau de
l’ours avant de l’avoir tué en faisant
le déplacement à Benghazi sans
cinq de ses joueurs-cadres, pensant
sans doute qu’avec le large score de
l’aller (4-1), la qualification était déjà
dans la poche. 

Mais une chose a échappé à la
formation libyenne : bien que dé-
stabilisés par les deux buts encaissés
en seulement 35 minutes de jeu, les
joueurs l’AS FAR n’avaient pas en-
core dit leur dernier mot.

En moins de dix minutes, ils
ont fini par retrouver leurs repères.

Il a suffi d’une bonne action offen-
sive bien orchestrée pour que le
rapport de force change de nou-
veau en faveur des Rbatis. Avant la
fin de la première période, Soulai-
mane El Bouchkali centra de la
droite pour Mustapha Sahd qui, en
deux temps, a réussi à réduire le
score (44 e).

Une réduction du score venue
au bon moment avant que l’arbitre
du match ne renvoie les deux

équipes aux vestiaires.
En seconde mi-temps, les dé-

bats, contrairement à la majeure
partie de la première période domi-
née par les Tripolitains, sont deve-
nus plus équilibrés.

Il a fallu attendre la 72e de jeu
pour assister à la première vérita-
ble tentative de la seconde pé-
riode: un coup franc direct près
de la surface de réparation de
l’AS FAR, intercepté sans diffi-

culté par Ayoub Larked.
Quelques minutes après, la dé-

fense de l’AS FAR qui s’est montrée
particulièrement solide et aux
aguets en seconde mi-temps, a eu
un moment de fléchissement qui lui
a coûté cher. Et c’est encore Abdel-
ghafour Mehri  qui en a profité
pour signer un hat-trick.

Grâce à sa victoire à l’aller, l’AS
FAR s’est qualifiée au prochain
tour.

Sport

Le Real Madrid enfonce Chelsea
L'AC Milan prend une option

Le Real Madrid a dominé
Chelsea (2-0), avec un nou-
veau but de Karim Benzema,

et l'AC Milan a pris un petit avan-
tage sur Naples (1-0), mercredi lors
des deux derniers quarts de finale

aller de la Ligue des champions.
La C1 est leur royaume. Surpris

ce week-end à domicile par Villar-
real en Liga espagnole (3-2), les
champions d'Europe en titre ont
pris l'avantage dans le duel entre les
deux derniers vainqueurs du tro-
phée.

Après "Benz" (22e), Marco
Asensio (74e) a doublé la mise,
mais les deux buts naissent d'inspi-
ration de Vinicius, une frappe mal
repoussée par le gardien Kepa Ar-
rizabalaga qui profite au Français, et
surtout une délicieuse passe avec
feinte de regard pour l'ailier espa-
gnol.

Les Blues ont eu deux grosses
occasions en première période, bril-
lamment effacées par Thibaut
Courtois, puis ont subi la loi du

Real, surtout après l'exclusion de
Ben Chilwell pour une faute en po-
sition de dernier défenseur sur Ro-
drygo (57e).

Chelsea reste sur cinq matches
sans victoire, toutes compétitions
confondues. L'intronisation du qua-
trième entraîneur de la saison,
Franck Lampard, après Thomas
Tuchel, Graham Potter et l'intéri-
maire Bruno Saltor n'a rien changé,
il ne reste plus que le match retour
mardi pour sauver la saison du club
acheté par le milliardaire américain
Todd Boehly.

Le Milan a pris un avantage
moins net mais s'est imposé face au
Napoli, grâce à une frappe toute en
puissance d'Ismaël Bennacer (40e).

Les "Rossoneri" auraient pu
plusieurs fois concéder l'ouverture

du score, mais le gardien de l'équipe
de France Mike Maignan a réussi
des arrêts splendides en début de
partie.

Naples, large leader de Serie A,
a manqué des inspirations de son
meilleur buteur, le Nigérian Victor
Osimhen, blessé, et a terminé à dix
après l'exclusion du Camerounais
Frank Zambo-Anguissa pour deux
cartons jaunes en quatre minutes
(70e, 74e).

Mais le Napoli peut encore ren-
verser la vapeur pour sa première
apparition en quarts de finale de
C1.

Mardi, Manchester City contre
le Bayern Munich (3-0) et l'Inter
Milan au Benfica Lisbonne (2-0)
ont pris une option pour les demi-
finales.

Coupe arabe des clubs champions 

L’AS FAR se qualifie dans 
la douleur au prochain tour
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Coupe du Trône 

La campagne se poursuit tant bien
que mal pour le Wydad et le Raja

Le Wydad et le Raja Casa-
blanca se sont qualifiés aux
quarts de finale de la
Coupe du Trône de foot-

ball (saison 2021-2022), à l’issue des
matchs des huitièmes de finale dis-
putés mercredi.

Le Wydad s’est imposé sur la pe-
louse de l’Ittihad de Tanger à l’issue
de la séance des tirs au but par 3 à
1.

Sofian El Moudane a surpris le
WAC par un but précoce dès la 5e
minute, tandis qu’Ayman El Has-
souni a égalisé pour le Wydad du
point de penalty (90e+13).

L’autre club casablancais, le
Raja, a quant à lui, ramené la quali-
fication aux quarts de son déplace-
ment chez le Hassania d’Agadir en
s’imposant également aux tirs au
but par 5 à 3, après un nul blanc à

l’issue des prolongations.
Aux quarts de finale, le

Wydad croisera le fer avec le
Difaâ El Jadida, qui a décroché
son billet aux dépens de la Jeu-
nesse Benguerir (2-1).

Pour une place en demi-fi-
nale, le Raja affrontera le Chabab
Mohammedia, vainqueur aux 8es
du Chabab Fath Athletic Casa-
blancais (2-1).

La LNFP et La Liga 
examinent les moyens
d'échange d’expériences

La Ligue nationale de football professionnel (LNFP) et son
homologue espagnole (La Liga) ont tenu, mardi à Rabat, une
réunion axée sur l’échange d’expériences et la préparation à

une nouvelle convention de partenariat.
Intervenant à cette occasion, le président de la LNFP, Abdes-

lam Belkchour, a relevé que le championnat national professionnel
connaît un progrès considérable d’année en année, occupant la pre-
mière place au niveau continental.

Cela est dû aux performances des clubs nationaux dans les
compétitions africaines et aux infrastructures aux normes interna-
tionales qui prédisposent le Maroc à accueillir de nombreux ren-
dez-vous continentaux et mondiaux, a affirmé M. Belkchour, cité
par un communiqué de la Fédération Royale marocaine de football
(FRMF).

La stratégie de la LNFP consiste à préserver les acquis et à re-
voir à la hausse les ambitions, ce qui anime sa volonté de signer
une convention de partenariat avec La Liga.

De son côté, le représentant de La Liga, Nacho Ignacio, a dit
que cet organisme est disposé à mettre son expertise à la disposi-
tion de la LNFP, en matière d’organisation, de finances et de mar-
keting, en plus des volets technique et d’arbitrage.

Il a, à cette occasion, mis en avant l’essor du football espagnol
durant la dernière décennie, en raison de la bonne situation finan-
cière des clubs, qui constitue le noyau du développement du ballon
rond en Espagne.

Selon le communiqué, les deux parties ont convenu de pro-
grammer une autre réunion fin avril, pour présenter les axes à
adopter dans le cadre de la convention de partenariat entre la
LNFP et La Liga.

Le nouvel entraîneur de l'Olympique Club de
Khouribga (OCK), M'hamed Fakhir, s’est dit
confiant quant à la capacité de l’OCK de retrouver

rapidement la place qui est la sienne parmi les grandes
équipes qui animent la Botola Pro.

"Je suis confiant quant à la capacité de l’OCK de re-
trouver la place qui est la sienne à la faveur de la fédéra-
tion des efforts aussi bien des joueurs, du staff, des
responsables que des supporters", a indiqué M. Fakhir
dans un message adressé aux supporters du club.

M. Fakhir s’est dit fier de prendre les commandes
d’un club qui a une longue et riche histoire, tout en se
disant conscient de la lourde responsabilité qui lui in-
combe à la tête du staff  technique.

Le club a besoin en ce moment précis du soutien de
tous ses supporters pour pouvoir renouer avec les bons
résultats, a-t-il dit, se disant très optimiste et rassuré quant
à la qualité du travail qui sera amorcé avec l’aide de son
staff. Le cadre national M'hamed Fakhir a pris les rênes

de l'équipe de l’OCK en remplacement du Portugais Ri-
cardo Formosinho qui a rompu unilatéralement son
contrat, a annoncé, mardi, le club.

L'ancien coach du Raja, de l'AS FAR, du MAT, du
HUSA et d'autres grandes équipes a signé un contrat
avec l'OCK qui court jusqu'à la fin de l'actuelle saison
sportive, a précisé le club.

Le nouveau staff  technique de l'OCK comprend
Abdessamad Ouerrad en tant qu'entraîneur adjoint, Ab-
delali Alaoui, préparateur physique et Mustapha Chadli,
entraîneur des portiers. Du haut de ses 69 ans, M'hamed
Fakhir, doyen des entraîneurs marocains, devra assurer
le maintien des Phosphatiers en championnat d'élite en
plus d'opérer sa mue au sein du onze khouribgui.

L'OCK occupe l'avant-dernière place au classement
général avec 17 points au terme de la 22ème journée de
la Botola devant l’Ittihad de Tanger, lanterne rouge.

M'hamed Fakhir : Je suis confiant quant à la capacité
de l’OCK de retrouver la place qui est la sienne 

La Fondation Mohammed VI des
champions sportifs tiendra son as-
semblée générale le 25 avril à Casa-

blanca.
Dans un communiqué rendu public à

l'issue d'une réunion de son conseil d'admi-
nistration tenue mardi, la Fondation indique
que cette assemblée générale, initialement
prévue le 11 avril, a été reportée au 25 du
même mois (à 17h00).

Dans le même sens, le communiqué an-
nonce la candidature de Chakib Benmoussa,
ministre de l’Education nationale du Pré-
scolaire et des Sports, à la présidence de la
Fondation.

"Il s’agit là d’une très bonne nouvelle,
du fait de la grande qualité du candidat,
homme d’Etat qui jouit d’une grande répu-
tation", a indiqué à ce propos Moncef  Bel-
khayat, président de la Fondation, lors du
conseil d’administration.

Cité par le communiqué, M. Belkhayat
a déclaré qu’à travers cette candidature, la
pérennité de la Fondation est garantie, et
qu’il est "heureux pour les adhérents, et pour
la stature que la Fondation va avoir à l’ave-
nir".

En outre, M. Belkhayat a énuméré les
avancées remarquables de la Fondation en
termes de prestations sociales réalisées au

profit de ses membres champions durant 11
années.

En effet, souligne le communiqué, la
fondation a accompli quotidiennement des
actions à forte prédominance sociale en ve-
nant en aide aux anciens champions sportifs
marocains se trouvant en situation sociale
modeste.

Il s’agit, notamment, de plus de 1.080
membres issus de 32 disciplines sportives et
de plus de 3.215 bénéficiaires d’une couver-
ture maladie (les membres et leurs familles),
du financement de 26 formations sportives
diplômantes et de huit délégations aux
Lieux Saints grâce à la Sollicitude Royale
(130 champions), précise le communiqué.

La même source évoque également,
dans ce sens, les aides sociales directes au
profit de 521 personnes, dont un soutien à
la scolarité pour 319 personnes, des aides au
logement pour 150 personnes, des bons ali-
mentaires pour 12 membres et des prises en
charge directes de soins de santé (hors as-
surance de base) pour 40 personnes.

En clôture de la réunion, l’ensemble des
membres du conseil d'administration ont
tenu à remercier chaleureusement Moncef
Belkhayat pour "l’excellent travail" accompli
lors des 3 mandats passés à la tête de la Fon-
dation, conclut-on.

AG de la Fondation Mohammed VI des
champions sportifs, le 25 avril à Casablanca

Botola Pro D1
Le bal de la 23ème journée de la Botola Pro D1

s’ouvrira ce soir à partir de 22 heures avec la program-
mation de deux matchs. Il s’agit de DHJ-OCS prévu
au stade El Abdi à El Jadida et de MCO-MAS au
stade d’honneur à Oujda.

La journée ce poursuivra samedi avec les matches
Raja-JSS, RSB-FUS et UTS-WAC, au moment où le
programme dominical se délinera comme suit : AS
FAR-MAT, IRT-OCK et SCCM-HUSA.
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